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Top tendance
Hit-parade des universités

U
n supplément du Times 
londonien (le Times Higher 
Education Supplement) 
a publié en novembre dernier un 

classement des universités dans le 
monde. En tête, Harvard, Berkeley, 
Oxford et Cambridge. L’UCL et l’ULB 
apparaissent respectivement à la 
52e et à la 54e place. Et si l’on regar­
de uniquement le classement des 
universités européennes, on s’aper­
çoit que ces deux mêmes institutions 
occupent les 14e et 15e place, derriè­
re Oxford et Cambridge évidemment.

Cocorico pour la Communauté fran­
çaise ? Assiste-t-on à la revanche 
de Pisa (l’étude européenne sur tes 
compétences des élèves de 15 ans) ? 
« A première vue, déclare le Recteur, 
mais l’honnêteté pousse à relever 
la confusion entre les deux univer­
sités bruxelloises (ULB et VUB) et 
louvanistes (UCL et KUL), laquelle a 
profité aux institutions francopho­

nes et laissé les partenaires flaman­
des dans l’ombre alors que la KUL 
et l’université de Gand figuraient 
en haut de la liste de /’Academic 
Ranking of Word Universities 2004 
établie par l’université de Shangaï 
quelques mois auparavant. »

Et l’ULg ? Classée 97e dans le “Top 
100” des universités européennes 
selon Shangaï, elle ne figure pas 
au palmarès du Times. « Ce n’est 
pas étonnant, explique le Recteur. 
Envoyée à 1300 professeurs répartis 
sur toute la planète, l’enquête du 
Times mesure la notoriété des ins­

titutions. Pas leur qualité. » Et il est 
évident que les chercheurs de l’ULB 
bénéficient de l’aura de la capitale 
européenne, ceux de Louvain tirant 
parti de la renommée d’une institu­
tion vieille de plusieurs siècles.

Depuis une dizaine d’années pour­
tant, l’ULg a assis sa réputation d’en­
seignement et de recherche au plan 
local, régional et eurégional. « Reste 
maintenant à s’affirmer sur la scène 
internationale », poursuit le Recteur. 
Certes, une grande majorité de ses 
chercheurs ont noué des contacts 
fructueux avec leurs homologues 
européens et américains. Beaucoup 
ont réussi à se forger une réputa­
tion qui dépasse nos frontières. 
« Notre résultat dans le sixième pro­
gramme-cadre le montre à l’envi : 
les équipes liégeoises font partie de 
plusieurs réseaux retenus et certains 
grands projets sont coordonnés 
ici. » Plusieurs contrats de recher­

che également associent les struc­

tures universitaires liégeoises aux 
laboratoires asiatiques ou africains. 
Manifestement, les chercheurs sont 
connus à l’étranger, mais ils ne sont 
cependant pas toujours identifiés 
comme membres de l’ULg.

Or, les méthodes de classement 

s’appuient principalement sur les 
moteurs de recherche en ligne qui 
recensent (voyez Scholar Google) 
les signatures des articles publiés 
dans les revues prestigieuses - prin­
cipalement anglophones. La men­
tion “Université de Liège” n’est pas 
toujours visible alors que d’autres 
labels apparaissent : “CHU de 
Liège”, “Centre Y” ou même “Service 
Z”. « Une première mesure simple 
à mettre en œuvre serait d’adop­

ter une signature uniforme, poursuit 
Willy Legros. Et, dans tous les cas, 
de veiller à ce que l’Institution appa­

raisse toujours au bas des papiers. »

Le Times prépare maintenant le clas­
sement 2005. Malgré tous les repro­
ches que d’aucuns formulent à l’en­
contre de ce palmarès un peu futile, 
il serait sans doute nécessaire que 
l’ULg y soit répertoriée. Car, même si 
ces “hit-parade” présentent des biais

méthodologiques de nature à les 
déconsidérer, même s’ils introdui­
sent des approximations grossières 
et négligent des domaines entiers du 
savoir et de la culture, ils finissent 
par avoir une influence sur le public, 
sur les parents des futurs étudiants, 
les chercheurs étrangers soucieux 
d’établir des relations avec des labo­
ratoires prestigieux (et donc de qua­
lité...), sans parler des bailleurs de 
fonds éventuels.

Comment faire ? L’Institution doit 
amplifier ses actions de notoriété 
« en donnant aux chercheurs les 
moyens de mener à bien, et rapi­
dement, leurs travaux pour publier 
davantage encore. Ce qui suppose 
des bibliothèques fournies, des 
équipements à la pointe et du per­
sonnel compétent pour seconder 
les chercheurs dans leurs tâches 
administratives », a expliqué le vice- 
recteur Bernard Rentier lors de la 
cérémonie des vœux au corps acadé­
mique. Un point de vue qui fut classé 
au pinacle des bonnes résolutions en 
ce début 2005.

C
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Tsunami...
... ou le triomphe ambigu de l’humanitaire

«s
o

Pr Marc Poncelet

T
rois éléments ont concouru à faire du raz de 
marée du 26 décembre dernier un événement 
exemplaire : la “première catastrophe globa­
lisée”, suivie d’un apparent triomphe planétaire de 

la “solidarité” humanitaire. D’abord, les motivations 
géopolitiques qui ne peuvent être sous-estimées alors 
que Ton se situe au cœur du très remuant islam asia­
tique, mais aussi de marchés émergents. En second 
lieu, Tultra-médiatisation en période de Noël d’un cata­
clysme digne des pires fictions et dont la couverture a 
été dopée par la disparition de centaines de touristes 
occidentaux. Enfin et surtout peut-être, l’origine natu­
relle de ce malheur colossal laissant apparaître de 
pures victimes auxquelles on ne peut rien reprocher, 
cibles idéales de la compassion... Ce dernier élément 
distingue cette conjoncture asiatique des autres cri­
ses humanitaires qui charrient, elles, des éléments 
authentiques ou suspectés de culpabilité de la victime. 
On a déjà amplement souligné la sélectivité de cette 
générosité qui ignore les “tsunami(s)” mensuels, voire 
hebdomadaires en Afrique noire.

L’importante composante privée parmi les sommes 
colossales récoltées, la compétition de la générosité 
entre les Etats et les entreprises ainsi que le fait que 
la question de la reconstruction a supplanté l’action 
humanitaire proprement dite dès le 27 décembre sem­
blaient devoir réconcilier l’aide au développement et 
l’aide humanitaire, réhabilitant du même coup ces 
deux thématiques hier rivales quant à leurs éthiques, 
leurs modalités et leurs effets durables. Le tournant 
du siècle, post-libéral, a mis crûment en évidence les 
limites d’une prophétie, celle de l’expansion mimétique 
et pacifique d’un marché libre au bénéfice de tous. Les 
conflits à répétitions, les risques environnementaux 
majeurs, la montée de mouvements radicaux, les pan­
démies, etc., indiquent les limites du modèle. L’aide

au développement s’est donc vue réorientée vers une 
gestion globale de ces risques issus ou aggravés par 
l’extension de la pauvreté du Sud.

Autour de la négociation des objectifs du millénaire, une 
nouvelle doctrine issue des grandes institutions multila­
térales s’est imposée en matière d’aide publique et fut 
présentée comme la formule de la dernière chance. On 
reconnut alors largement les effets pervers des modes 
passés d’administration de l’aide publique : celle-ci, 
dispensée depuis 40 ans par des centaines d’agences, 
se révélait incohérente et, pire encore, “non évaluable”. 
L’aide publique au développement, dont on exigeait une 
augmentation à 0,7% du PNB, apparaissait donc hier 
globalement discréditée. Restait donc l’humanitaire, 
dernière valeur sûre (en Occident) jusqu’il y a peu, der­
nière mythologie chevaleresque de l’Occident humanis­
te, prométhéen et universaliste. Par la démesure de la 
générosité, par les doutes et les polémiques qui suivront 
à la même échelle, le dernier tsunami apparaîtra peut- 
être comme le chant du cygne de cet humanitaire héroï­
que contraint d’envisager d’emblée le post-humanitaire 
et donc d’entrer dans le nouveau modèle multilatéral de 
gestion de l’aide publique.

Sur fond de réaffirmation des vertus du marché, l’en­
semble de l’aide du Nord au Sud paraît donc se con­
centrer sur ce qui semble irréalisable par le marché, 
menace la sécurité globale et compromet les (maigres) 
possibilités d’insertion compétitive dans les échanges : 
la pauvreté massive. La stratégie de réduction de cette 
pauvreté doit, dit-on, être prioritaire, intégrée et plani­
fiée dans des “cadres stratégiques” nationaux censés 
en garantir l’appropriation (ownership) par les pou­
voirs publics et acteurs concernés et en assurer l’effi­
cacité, la légitimité et la transparence (accountability). 
La bonne aide, l’aide légitime, est désormais l’aide

planifiée par le Sud, co-exécutée, co-évaluée ! La clé 
de l’ensemble du système devient la gouvernance. Les 
administrations des pays en voie de développement 
sont invitées à exprimer leur agenda, à “améliorer leurs 
performances”, à consulter et intégrer les initiatives 
des sociétés civiles et les acteurs non étatiques locaux 
dans cette planification stratégique. Les agences de 
coopération du Nord, les ONG et fondations étrangères 
sont elles aussi invitées à coordonner leurs efforts et 
ressources financières, à se répartir les terrains ou 
domaines d’intervention dans chaque pays-cible, à 
appuyer des programmes sectoriels plutôt que des 
projets, à envoyer de l’argent plutôt que des assistants 

techniques...

C’est sans doute à travers cette doctrine que sera gérée 
pour l’essentiel l’aide publique et une grande partie de 
l’aide privée. Faut-il s’en réjouir? On notera que le déve­
loppement (qui ne se résume pas à la lutte contre la 
pauvreté) sera renvoyé à l’hypothèse d’une insertion 
compétitive dans les échanges internationaux et que 
la qualité des gouvernements du Sud renverra moins à 
leur représentativité ou leur orientation démocratique 
qu’à leur capacité d’appliquer et de co-gérer sans sou­
bresauts les politiques anti-pauvreté. Les aboutisse­
ments réels des générosités resteront sans doute aussi 
peu accessibles qu’avant aux contribuables donateurs.

L’aide au développement et l’aide humanitaire sont- 
elles à la veille de se rejoindre pour constituer un 
“service social mondial” co-géré par le Nord et le Sud 
et assurant un viatique conditionnel aux Etats dont la 
survie tiendra à leur capacité de réduire la pauvreté 
massive et les risques globaux qui en émanent ?

Pr Marc Poncelet

Institut des sciences humaines et sociales
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Briser les défenses bactériennes
EUR-Intafar, un grand projet européen pour combattre les bactéries, coordonné à l'ULg

L
es cellules bactériennes, plus petites et plus simples que les 
cellules animales et végétales, existent en d’innombrables 
espèces et sont présentes partout. Elles sont responsables 

des mécanismes essentiels de recyclage des éléments terres­
tres et des constituants des organismes morts, assurant ainsi le 
maintien de la vie des organismes supérieurs. Sans les bactéries, 

la vie s’éteindrait très vite. Certaines d’entre elles, pourtant, sont 
dangereuses. Elles peuvent envahir les organismes supérieurs et 
provoquer chez l’homme des maladies comme la peste, le choléra 

ou la tuberculose.

Descendance assurée
« Leur vitesse de reproduction est hallucinante, répète à l’envi le 
Pr Jean-Marie Frère, directeur du Centre d’ingénierie des protéines 
(CIP) de l’ULg. En conditions optimales, il faut seulement 20 minu­
tes pour qu’une cellule bactérienne se divise et donne naissance 
à deux “cellules filles” qui, chacune de leur côté, poursuivent le 
même processus de reproduction. Résultat : 10 heures à cette 
cadence d’enfer et la descendance se chiffre en centaines de 

millions... »

En outre, ces organismes microscopiques mutent avec une facilité 
déconcertante et leur descendance peut ainsi s’adapter aux diffé­

rents milieux dans lesquels ils évoluent : c’est notamment le cas 
des bactéries comme le staphylocoque doré dans les hôpitaux. 
« De plus en plus fréquemment, reconnaît le Pr Frère, des bactéries 
se rebellent face aux antibiotiques, grâce à leur capacité d’échan­
ger des caractères génétiques de résistance. » Une mutinerie res­
ponsable de foudroyantes septicémies.

Consciente de l’enjeu, la Commission européenne vient d’accorder, 
dans son sixième programme-cadre, un budget de 11 300 000 
euros au projet intégré “EUR-Intafar” que coordonne le Pr Jean- 
Marie Frère. Rédigé par Bernard Joris et Martine Nguyen-Distèche, 
chercheurs au CIP, ce projet - le seul sélectionné par la Commission 
alors que neuf autres étaient en piste - conjugue l’expérience de 16 
laboratoires européens* (dont deux liégeois) de microbiologie, de 
biochimie, de cristallographie et de chimie organique.

Stratégie contre ingéniosité
L’objectif est d’enrichir l’arsenal thérapeutique pour éradiquer les 
bactéries pathogènes, car celles-ci ont mis en place des mécanis­
mes de résistance très complexes et particulièrement efficaces

contre les antibiotiques dont nous disposons aujourd’hui. Il faut 
donc décrypter plus finement leurs stratégies pour les combattre 
avec succès... sans perdre de vue que ces êtres microscopiques 
d’une redoutable ingéniosité trouveront une parade dans un futur 
proche. « Il s’agit probablement d’une lutte sans fin, avoue Jean- 
Marie Frère, je crois que nous sommes condamnés à mettre conti­

nuellement au point de nouveaux antibiotiques. »

Comment tuer une bactérie ? Simple en apparence, la question 
traduit à elle seule la perplexité des chercheurs. EUR-Intafar a pour 
ambition d’identifier et de caractériser de nouvelles protéines- 
cibles essentielles et spécifiques à la bactérie pour la tuer. « Nous 
devons trouver le talon d’Achille de ces organismes microbiens, 
poursuit le directeur du CIP. A l’heure actuelle, nous suivons la 

piste de la paroi. »

Les bactéries sont en effet entourées d’une paroi (formée d’une ou 
plusieurs enveloppes) qui détermine sa morphologie et la protège. 
Véritable barrière physique et fonctionnelle entre la cellule et son 
environnement, extrêmement solide, elle peut aussi ralentir la dif­
fusion des antibiotiques. Phénomène intéressant : cette structure 
contient plusieurs molécules de base (des “briques”) spécifiques 
à la bactérie, qu’on ne retrouve ni chez l’homme ni chez aucun 
des organismes supérieurs, ce qui est particulièrement intéres­
sant puisque l’offensive thérapeutique ne risque pas de nuire au 
malade. « Vitale pour la bactérie et unique au monde procaryote, 
la paroi constitue une cible majeure pour les antibiotiques de 
demain comme elle l’a été pour ceux d’hier, la pénicilline par exem­

ple », explique le coordinateur d’EUR-Intafar.

Etat de siège
Les protagonistes du projet entendent percer les secrets de fabri­
cation de cette paroi. « Trois étapes sont nécessaires à sa construc­
tion, résume le directeur du CIP. D’abord la confection au sein de la 

bactérie d’éléments constitutifs de la paroi, ensuite le transport 
de ces éléments au delà de la membrane cellulaire et, enfin, leur 
assemblage sous forme de chaînes qui sont par la suite réticulées. » 
Pas moins de 16 laboratoires européens ajustent désormais leurs 
lentilles pour cerner l’intendance microbienne, les laboratoires de 
Grenoble et le CIP s’intéressant plus particulièrement à la troisième 
étape du processus - la formation des chaînes et leur réticulation 
-alors que les laboratoires d’Orsay et d’Amsterdam se concentrent 
sur la production des “briques” au sein de la bactérie.

Le but ultime de cette recherche fondamentale est d’apporter un 
descriptif utile aux laboratoires de chimie organique - dont celui 
d’André Luxen à l’ULg - afin que ceux-ci synthétisent les nouvelles 
molécules, dernière étape avant l’intervention de l’industrie phar­
maceutique.

Patricia Janssens

« Nous devons impérativement garder une longueur d'avance »
affime Jean-Marie Frère q_
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* Liste des laboratoires partenaires : 0
- Centre d’ingénierie des protéines, université de Liège
- Centre de recherches du cyclotron, université de Liège ^
- Molecular Cytology, Swammerdam Institute for Life -------
Sciences, University of Amsterdam
- Institut de biochimie, université de Paris-Sud
- Department of Biochemistry of Membranes, Utrecht 
University
- LCM, Institut de biologie structurale à Grenoble
- Mikrobielle Genetik, Universität Tübingen (Allemagne)
- Department of Microbiology, University of 
Kaiserslautern
- LRMA, Université Paris VI
- School of Biochemistry and Molecular Biology,
University of Leeds
- Oxford Centre for Molecular Sciences and Dyson 
Perrins Laboratory
- Laboratoire de chimie et biochimie, université René 
Descartes, Paris
- Faculty of Pharmacy, University of Ljubljana
- Pharmaceutical and Chemical Company, Ljubljana
- ProtNeteomix, université de Nantes

La première réunion plénière se déroulera le 28 février 
à Liège.

Au complet, l'équipe du CIP compte une soixantaine de membres

Détecter les antibiotiques

La résistance des bactéries aux 
antibiotiques est également au 
centre des préoccupations des 
vétérinaires. Dans les années 80 
en effet, des contrôles sanitai­
res avaient révélé la présence 
fréquente de résidus d’antibioti­
ques dans les denrées animales. 
Utilisés par les éleveurs pour 
prévenir les maladies des trou­
peaux, les antibiotiques étaient 
aussi administrés à l’époque 
comme compléments alimen­
taires.

D’un point de vue économi­
que, l’affaire fit grand bruit car 
ces résidus dans le lait ou la 
viande, même à dose infime, 
contrariaient la fabrication de 
fromages ou de yaourt et ren­
daient impossible la production 
par fermentation des salaisons. 
Par ailleurs, des chercheurs

avaient déjà prouvé que certai­
nes intoxications alimentaires 
sévères trouvaient leur origine 
dans une viande hachée, insuf­
fisamment cuite certes, mais 
porteuse de salmonelles, bac­
téries devenues résistantes 
aux antibiotiques suite à l’ad­
ministration, comme facteurs 
de croissance, de ces mêmes 
antibiotiques aux animaux dont 
provenait la viande.

Au début des années 90, 
face à ces révélations inquié­
tantes, le laboratoire d’ana­
lyse des denrées alimentaires 
d’origine animale du Pr Guy 
Maghuin-Rogister déposa un 
projet auprès du ministère des 
Classes moyennes et de l’Agri­
culture. Les crédits dégagés 
permirent alors de développer 
une série de méthodes en vue

d’identifier la famille d’anti­
biotiques dont provenaient 
les résidus. En effet, le “test 
rénal”, pratiqué sur des bêtes 
à l’abattoir, révèle la présence 
- ou l’absence - d’antibiotiques 
mais ne permet pas d’identi­
fier ni de quantifier les résidus. 
Or, la Commission européenne 
fixe les “limites maximales de 
résidus (LMR)”, compatibles 
avec le respect de la santé 
publique pour les médicaments 
à usage vétérinaire. Ces LMR 
ont des valeurs très basses qui 
garantissent ainsi le caractère 
inoffensif des aliments mis en 
vente.

Et la recherche s’intensifie 
avec le concours du CIP (et 
d’Unisensor, une spin-off de 
l’ULg), lequel avait déjà mis au 
point le test “Penzym" pour la

détection des résidus de péni­
cillines. D’autres méthodes, 
pratiquées actuellement au 
Centre d’analyse des résidus 
en traces (CART), sont basées 
sur la spectrométrie de masse. 
Elles détectent la plus infime 
trace d’antibiotiques illégaux 
tel le chloramphénicol consi­
déré comme toxique pour les 
cellules sanguines. Certaines 
crevettes de Thaïlande et des 
miels chinois contrôlés posi­
tivement à cet égard ont été 
interdits sur le marché euro­
péen, il y a deux ou trois ans.
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PROMOTIONS
DISTINCTIONS
Marcel Ausloos a reçu le prix 
de l’académie des Sciences de 
Bulgarie.

Le Pr Jean Marchai a reçu 
le titre de profesor honoraria 
à l'université centrale de 
l’Equateur.

La classe de l’académie des 
Sciences d’Outre-Mer a élu le 
Pr André Ozer vice-directeur 
pour l’année 2005.

ELECTIONS
Le Pr René Doutrelepont est 
président de l’Institut des 
sciences humaines et sociales.

Le Pr Gustave Moonen 
remplace le pro-doyen Raymond 
Limet, démissionnaire, au 
décanat de la faculté de 
Médecine et au Conseil 
d’administration de l’ULg.
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PROMOTIONS
Le Conseil d'administration 
de l'ULg a nommé au rang de 
professeur ordinaire, à partir 
du 1er janvier 2005 : Dominique 
Allart, Jean-Pierre Bertrand, 
Jean-Louis Dumortier (faculté 
de Philosophie et Lettres),
Ann Jacobs et Yves-Henri 
Leleu (faculté de Droit),
Pierre Lecomte, Jean-Pierre 
Thome, Nicolas Vandewaüe 
et Pierre Vandewalle 
(faculté des Sciences), Marc 
Ansseau, Patrick De Mol, 
Michel Malaise, Luc Pierard, 
André Scheen (faculté de 
Médecine). Eric Pirard, 
Rodolphe Sepulchre, Jacques 
Verly (faculté des Sciences 
appliquées). Bertrand 
Losson (faculté de Médecine 
vétérinaire), Jean-François 
Leroy (faculté de Psychologie 
et des Sciences de l’éducation), 
Marc Poncelet (Institut des 
sciences humaines et sociales).

Sont nommés au rang de 
professeur à temps plein, à 
partir du 1er janvier 2005 :
Laurence Bouquiaux, Michel 
Delviüe, Phüippe Raxhon 
(faculté de Philosophie et 
Lettres), Christine Biquet, 
Damien Geradin, Pascale 
Lecoq (faculté de Droit), 
Phüippe Ghosez, Marc 
Mormont, André Ozer, Jean 
Surdej (faculté des Sciences), 
Jean-Pierre Bourguignon, 
Vincent Castronovo, Vincent 
Seutin (faculté de Médecine), 
Bernard Boigelot, Eric 
Delhez, Georges Heyen, 
Jean-Louis Lilien et Michel 
Pirotton (faculté des 
Sciences appliquées), Céeüe 
Clercx, Georges Daube,
Daniel Desmecht ( faculté 
de Médecine vétérinaire), 
Thierry Meulemans (faculté 
de Psychologie et des Sciences 
de l’éducation). Annie Comet, 
Georges Hubner (HEC-Ecole 
de gestion de l’université de 
Liège).

PRIX
Le documentaire “4,4,l'réalisé 
par Pierre Jamart (responsable 
du labo vidéo du CHU de 
Liège) lors de sa mission à 
l’hôpital d'Hô Chi Minh Ville, a 
remporté le 3e prix au Festival 
international du Film médical et 
de santé à Badajoz en Espagne.

Le Dr Laurence Remade a
reçu le prix “Centre liégeois 
de promotion à la santé 2004" 
pour son travail de fin d’études 
intitulé “L'interprétation 
de la plainte en situation 
interculturelle : la place du 
médecin généraliste".

100 douleurs
Le Centre de la douleur du CHU labellisé

L
e Centre de la douleur du CHU vient d’être recon­
nu “Centre de référence multidisciplinaire de la 
douleur chronique” par l’Inami. Une distinction 
qui couronne les efforts entrepris et qui offre de nou­

velles perspectives de collaborations et de recherches 
dans le domaine.

Qui ne s’est jamais plaint d’avoir fréquemment mal au 
dos, de souffrir de migraines ou d’avoir un genou fra­
gile ? Lorsque ces maux sont le résultat d’un mauvais 
coup ou d’une petite grippe, les médecins parleront 
de douleurs aiguës, mais il existe des douleurs plus 

pernicieuses, plus complexes à guérir. D’après Marie- 
Elisabeth Faymonville, professeur de clinique et coördi­
natrice du Centre, « la douleur constitue environ 6o % 
des motifs de consultation médicale dans notre pays. 
Pourtant, elle demeure l’un des problèmes médicaux 
les moins reconnus et les moins traités à ce jour ».

Ces douleurs chroniques sont pourtant d’une imperti­
nente longévité. « Si la douleur agit pour protéger l’être 
humain, elle peut, dans certains cas, perdre de vue cette 
fonction, explique Marie-Elisabeth Faymonville. Plus 
qu’une simple sonnette d’alarme signalant un problème 
physique, la douleur chronique devient un problème 
bio-psycho-social particulièrement tyrannique. »

Constitué de spécialistes multidisciplinaires, le Centre 
de la douleur envisage chaque cas de façon globale.

Un véritable suivi physiologique et psychologique est 
mis en place. « Nous nous occupons des cas graves, 
précise la coördinatrice, ceux que les médecins n’ont 
pu résoudre de manière isolée et qui ont été souvent 
relégués dans la case “psy”. »

Le Centre accueille près de 1000 nouveaux patients 
chaque année. Gare aux illusions cependant : l’annihi­
lation totale de la douleur est assez rare. Mais l’objectif 
d’en réduire l’intensité avec l’aide de médicaments, 
de techniques d’infiltration et même l’apprentissage 
d’auto-hypnose, est souvent atteint. « Il faut savoir 
que la douleur chronique a des conséquences psy­
cho-sociales parfois très importantes, poursuit M.-E. 
Faymonville. Aider les patients à sortir de cet engrena­

ge est le rôle spécifique des psychologues. Cependant, 
l’objectif principal de toute l’équipe multidisciplinaire 
est d’amener les patients souffrant de douleurs chroni­

ques à mieux gérer cette problématique et à augmen­
ter ainsi leur qualité de vie. »

Maintenant labellisé “Centre de référence”, le Centre 
de la douleur du CHU se devra de réussir le pari d’of­
frir à chaque patient un plan thérapeutique optimal 
dans une approche pluridisciplinaire incluant médecins 
généralistes et spécialistes. Il peut maintenant envisa­
ger plus sereinement l’avenir pour les “traitements glo­
baux”, particulièrement coûteux. Signalons cependant 
que, « si le fonctionnement des soins de santé laisse à

désirer dans le domaine de la douleur, c’est en partie à 
cause d’une connaissance insuffisante et d’une forma­
tion incomplète des médecins ». Raison pour laquelle 
la faculté de Médecine de Liège souhaite intégrer doré­
navant dans sa formation un bagage plus complet sur 
le traitement de la douleur pour éviter au maximum 
qu’une douleur aiguë devienne chronique. Car, on le 
sait, “mieux vaut prévenir que guérir”.

Marc Bechet

îooo nouveaux patients sont accueillis chaque année au centre 
de la douleur du CHU

Restons courtois
Un nouvel arrêté royal élargira l’interdiction de fumer 
sur les lieux de travail

L
e tabac est dangereux, cela ne 
fait plus aucun doute : il favo­
rise le développement d’athé­
roscléroses, de maladies cardiovas­

culaires et de cancers. Il constitue, à 
ce titre, la plus importante cause de 
mortalité en Belgique. Si la plupart 
des fumeurs acceptent ce risque, les 
non-fumeurs, eux, n’ont rien deman­
dé. Et pourtant, comme le disait un 
spot télévisé, « Quand vous fumez à 
côté d’un non-fumeur, il fume aussi. » 
L’agence internationale de la recher­
che sur le cancer renchérit à haute 
voix : le tabagisme passif augmente 
le risque de développer un cancer des 
poumons... sans avoir jamais “grillé” 
une seule cigarette !

Bien que cette situation devrait sauter 
aux yeux des fumeurs, en Belgique, un

arrêté royal a néanmoins été publié en 
1990 pour leur interdire de fumer dans 
les lieux publics, c’est-à-dire les locaux 
accessibles à tous, et l’on pense aux 
hôpitaux, écoles, administrations, 
halls de gare et d’aéroport, etc. Les 
restaurants bénéficient - peut-être 
plus pour longtemps - d’un régime de 
faveur mais doivent réserver une zone 
“non -fumeurs” pour les adeptes de 
l’air pur. Amphithéâtres et salles de 
cours sont logés à la même ensei­
gne, mais bureaux et laboratoires 
échappent à cette loi car ils n’appa­
raissent pas dans la catégorie des 
“lieux publics”. Un nouvel arrêté royal 
devrait très bientôt mettre fin à cette 
exception.

Toujours dans les limbes au moment 
où nous bouclons, ce nouveau texte

devrait-si les échos restent inchan­
gés - étendre l’interdiction de fumer 
sur tous les lieux de travail. Cette 
mesure serait d’application dès le 
1er janvier 2006, ce qui laisse aux 
entreprises et aux administrations 
publiques le temps de se préparer.

A l’ULg, depuis quelques mois main­
tenant, une signalétique apposée 
sur toutes les portes extérieures des 
bâtiments interdit d’enfumer les cou­
loirs ou les salles de cours. Hélas, la 
consigne n’est pas toujours respec­
tée... On peut dès lors se demander 
si les choses changeront vraiment 
avec la nouvelle législation. Pour 
Marcel Résimont, responsable du 
service de la sécurité à l’ULg, la dif­
ficulté est manifeste. « Aucune police 
interne n’est prévue par le texte. A 
l’Université, les étudiants ne sont 
pas toujours très disciplinés et cer­
tains professeurs ne montrent pas le 
bon exemple ! En toute logique, nous 
avons pensé supprimer les cendriers 
dans les couloirs, mais les mégots 
risquaient de joncher le sol, ce qui 
aurait pu générer des accidents 
sérieux... »

L’arrêté devrait pourtant faire bouger 
les choses dans le sens où il prévoit 
que chaque employeur sera tenu res­
ponsable du respect de l’interdiction 
de fumer dans les locaux profession­
nels. Une mesure qui concernera et 
le personnel et les visiteurs. Ceux-ci 
devront alors s’abstenir ou prendre 
l’air pour leur dose de nicotine, ce qui 
fera du bien à tout le monde...

Nicolas Detry

Le Québec
en culture à Liège
Notre cousin le Québec s’invite sur les bords de 
la Meuse ! La Cité ardente aura ainsi le plaisir 
de proposer, jusqu’à l’été, un florilège de mani­
festations culturelles sous le signe de la “Belle 
province”. Au programme, Gratia Dei, (’expo­
sition qui revisite le Moyen Age. Imaginée et 
montée au Musée de la civilisation de Québec, 
elle s’exporte : après Québec, Munster et Liège, 
elle gagnera Bordeaux.

C’est dans l’ancienne église du couvent des 
Frères Mineurs, l’église Saint-Antoine fon­
dée au XIIIe siècle, que cet hymne à l’époque 
médiévale sera présenté. Le cinéma s’asso­
cie également à la fête. Après “Tour près du 
sol” de Carole Laure, le Churchill proposera 
d’autres soirées aux consonances chantantes. 
La face cachée de la lune, de Robert Lepage 
(Bayard d’Or du meilleur film de Namur 2004 ) 
sera projeté le jeudi 24 mars. La Mystérieuses 
Mademoiselle C de Richard Ciupka, Elles étaient 
cinq de Ghislaine Côté et Roger Toupin, épicier 
variété de Benoît Pilon seront prochainement 
à l’affiche.

L’ULg n’est pas en reste : le Pr Jean-Pierre 
Bertrand organisera un colloque consacré au 
grand poète Gaston Miron (14 et 15 avril) et le 

Pr Jean-Marie Klinkenberg animera une con­
férence-débat lors de la projection du film de 
Benoît Pilon. L’Association liégeoise pour la 
promotion de l’art contemporain (Alpac) et le 
centre culturel Les Chiroux organiseront, quant 
à eux des rencontres avec des spécialistes qué­
bécois.

Notons aussi, jusqu’au 3 mars, l’exposition de 
photographies sur le thème “Avoir 20 ans en 
2004” au cinéma Churchill.

Contacts : Délégation générale du Québec, 
tél. 02.549.59.03,
courriel justine.cote@mri.gouv.qc.ca
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